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Di ectives de a Municipalite concernant 
la m·se a disposi ion de places d 
s atio ne ent sur le domaine prive de la 
Ville de la d a I' sage du pers nnel des 
services p blics e p ives autre que le 
personnel ommunal 

Art.1- But 

Le plan de mobilite a pour but de diminuer le nombre de trajets pendulaires prives effectues en transports 

individuels motorises (voitures) par le personnel susmentionne au profit de la mobilite douce et des transports en 

commun. 

Art. 2- Champ d'application 

Le plan de mobilite s'applique 

• au corps enseignant et au personnel de l'Etablissement primaire; 

• au corps enseignant et au personnel de l'Etablissement secondaire; 

• au personnel du Centre .Therapeutique de jour (CTJ); 

• au personnel de la gendarmerie; 

• au personnel du PPLS; 

• au personnel de la societe Eldora; 

• au personnel des assurances sociales; 

• au personnel du centre medico-social de Gland region ; 

• au personnel de l'UAPE du centre scolaire des Perrerets; 

• au personnel de l'UAPE de Mauverney; 

• aux animateurs du Centre de rencontre et de loisirs; 

• au personnel du Conservatoire de l'Ouest Vaudois (COV) ; 

• au personnel de !'Ecole de Musique de Nyon (EMN); 

• au personnel des archives. 

cette liste n'est pas exhaustive 

Le Service de la population est responsable de !'application de dite directive. 
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Art. 3 - Places de stationnement 

La Ville de Gland met a disposition des places de stationnement sur le domaine prive communal ainsi que sur des 

places louees a des tiers, pour des vehicules automobiles des usagers mentionnes a l'art. 2. 
I 

L'utilisation de ces places de stationnement est conditionnee a !'acquisition d'une autorisation sous la forme d'un 

macaron. 

Art. 4 - Perimetre 

L'au.torisation « macaron » permet de stationner dans les zones suivantes: 

• parking<< zone bleue » - rue des Alpes et rue du Midi; 

• college de Mauverney; 

• centre communal de Montoly; 

• centre scolaire Les Perrerets ; 

• centre scolaire de Grand-Champ; 

• college des Tuillieres 

• parking sis derriere le batiment administratif-Grand-Rue 38. 

Art. 5 - Les autorisations 

Les autorisations sont annuelles, mensuelles ou journalieres. L'autorisation annuelle et mensuelle debute le 1 er jour 

d'un mois. Elles sont intransmissibles, hormis pour le covoiturage. 

Art. 6 - Usage 

Les parkings peuvent etre utilises par le personnel susrnentionne durant leur temps de travail. 
I 

Le stationnement en dehors de cette periode n'est pas admis. 

Les places de stationnement ne sont ni numerotees ni reservees. Le deteriteur d'une autorisation occupe en priorite 

une place situee sur une zone de stationnement proche de son lieu de travail. II ,est toutefois autorise a stationner 

sur un autre parking prive communal mentionnes a l'art. 4 de la presente directive, pour autant que ses activites 

professionnelles I' exigent. 

Le detenteur d'un macaron n'a pas !'assurance de trouver une possibilite de stationnement systematique. La Ville 

ne peut en aucun cas etre rendue responsable de cette situation. 

Art. 7- les tarifs 

Les tarifs fixes par la Municipalite sont joints en annexe de la presente directive. Ifs peuvent etre modifies en tout 

temps par l'Executif mais avant le 30 septembre pour l'annee suivant. 

Les collaborateurs paient leur macaron au prorata de leur taux d'activite, calcule par tranche de 10%. En cas de 

pourcentage situe entre deux tranches, la tranche inferieure est preferee. Le taux d'activite du contrat de travail 

fait foi. Si le taux d'activite n'est pas fixe, ii est calcule sur la moyenne des 3 derniers mois disponibles. 

A I' exception des macarons journaliers. 

L'employeur peut etre sollicite afin de controler le taux d'occupation. 
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Art. 8 - Delivrance des autorisations 

La procedure pour l'octroi d'une autorisation est la suivante: 

Autorisation annuelle 

• etablissement du formulaire de demande d'autorisation lequel est a disposition sur le site internet de la 

Ville de Gland; 

• delivrance de l'autorisation par le Service de la population; 

• facturation par le Service des finances pour l'autorisation annuelle. Cette facture peut etre scindee en deux 

paiements. 

Autorisation mensuelle 

• etablissement du formulaire de demande d'autorisation lequel est a disposition sur le site internet de la 

Ville de Gland; 

• delivrance de l'autorisation par le Secretariat du Service de la population; 

• facturation par le Service des finances, 

Autorisation journaliere 

• delivrance de l'au.torisation par le Secretariat du service de la population; les secretariats des 

etablissements primaire et secondaire, des assurances sodales, du centre medico-social de Gland region 

contre paiement comptant; 

• l'autorisation journaliere peut etre acquise de maniere anticipee _et utilisee le jour de son choix a pres avoir 

complete les rubriques ad hoc; 

• Un carnet de 10 autorisations journalieres peut etre commande sur le site internet de la Ville de Gland. 

Art. 9.1- Autorisation annuelle 

L'acquisition d'une autorisation annuelle est notamment liee aux conditions suivantes: 

• aucune reduction n'est accordee pour les autorisations annuelles en cas de maladie et d'accident, de conges 

au de vacances, de service militaire ou de protection civile n'excedant pastrois mois consecutifs. Au-dela 

des 3 mois, le remboursement est accorde pour la fin d'un mois, des le depot du macaron aupres\:lu Service 

de la population ; 

• en cas de resiliation de l'autorisation en cours d'annee, son coOt est rembourse au prorata temporis. Ce 

· remboursement est accorde pour la fin d'un mois, sur presentation d'un motif de resiliation valable (par 

ex : fin d'un contrat de travail) et des le depot du macaron aupres du Service de la population; 

• en cas d'acquisition de l'autorisation en cours d'annee, celui-ci est facture des le 1 er jour de chaque mois. 

Art. 9.2 - Autorisation mensuelle/journaliere - remboursement 

• les autorisations mensuelles/journalieres ne font pas l'objet de remboursements. 

Art. 10 - Controle 

Le macaron doit etre depose de maniere visible sur le tableau de bard du vehicule utilise pour beneficier du 

stationnement. 

Un controle regulier des zones de stationnement privees communales sera effectue. 



La denonciation pourra etre annulee uriiquement sur presentation d'un titre de stationnement valable, dans les 72 

heures (3 jours ouvrables) au guichet de la Securite publique. Sans titre de stationnement valable presente dans les 

72 heures, la denonciation est maintenue. Les autorisations journalieres ne sont pas acceptees. 

Art. 11- Retrait de l'autorisation 

Cette autorisation peut etre retiree en tout temps 

• en cas d'abus dOment constate par les organes de surveillance; 

• si la facture emise par le Service des finances n'est pas acquittee dans les delais usuels. 

Art. 12 - Perte du macaron 

Le beneficiaire doit imperativement annoncer la perte ou le vol de son macaron . 

Le macaron sera rem place sans frais la premiere fois. Les demandes suivantes seront soumises a la perception d'un 

emolument administratif de CHF 20.- par autorisation etablie. 

Art. 13 - Modifications de donnees 

Toutes modifications des elements qui figurent sur l'autorisation sont annoncees dans les plus brefs delais au 

Secretariat du service de la population. Ces renseignements peuvent etre communiques par l'intermediaire de 

l'adresse email suivante: macaron@gland.ch 

Art. 14 - Visiteurs occasionnels 

Les responsables des services publics et prives susmentionnes disposent de la competence pour octroyer des 

autorisations temporaires et ponctuelles de stationner aux visiteurs occasionnels (seance, entreprises externes, 

etc.). 

Art. 15 - Modification 

Les presentes directives peuvent etre modifiees en tout temps par la Municipalite. 

Art. 16 - Entree en vigueur 

Adopte par la Municipalite dans sa seance du 7 juin 2021. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

J. Niklaus 

Annexes : ment. 
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Macaron journalier CHF 5.- / carnet de 10 macarons CHF 50.- 

 

 
Tableau des tarifs du plan de mobilité de la Ville de Gland macaron annuel 

Tarif CHF 

100% 400.- 

90% 360.- 

80% 320.- 

70% 280.- 

60% 240.- 

50% 200.- 

40% 160.- 

30% 120.- 

20% 80.- 

10% 40.- 
 

Tableau des tarifs du plan de mobilité de la Ville de Gland macaron mensuel 

 

 

Tarif CHF 

100% 50.- 

90% 45.- 

80% 40.- 

70%                        35.- 

60% 30.- 

50% 25.- 

40% 20.- 

30%                        15.- 

20% 10.- 

10% 5.- 
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